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Code du travail
(Extraits)

Livre I : Conventions relatives au travail - 1ère partie Législative 

Article L. 121-8 
Aucune information concernant personnellement un salarié ou un candidat à un emploi ne peut être 
collectée par un dispositif qui n'a pas été porté préalablement à la connaissance du salarié ou du 
candidat à un emploi.

Livre IV : Les groupements professionnels, la représentation, la participation et 
l'intéressement des salariés - 1ère partie Législative 

Article L. 432-2-1 
Le comité d'entreprise est informé, préalablement à leur utilisation, sur les méthodes ou techniques 
d'aide au recrutement des candidats à un emploi ainsi que sur toute modification de ceux-ci. Il est aussi 
informé, préalablement à leur introduction dans l'entreprise, sur les traitements automatisés de gestion 
du personnel et sur toute modification de ceux-ci. Le comité d'entreprise est informé et consulté, 
préalablement à la décision de mise en oeuvre dans l'entreprise, sur les moyens ou les techniques 
permettant un contrôle de l'activité des salariés. 


